
Chevreuse : le vrai du faux 
Vous avez lu des chiffres des montants des projets communaux dans 
certaines publications. Voici les chiffres réels et vérifiés. 

 

Travaux 

Parking de la 

MDA 

—————————— 

 

Renaturation de 

la Mare aux 

Canards 

————————— 

 

Végétalisation des 

cours d’écoles 

—————————— 

Cours de la 

Médiathèque 

————————— 

Mise aux normes 
de la rampe PMR 

——————————— 

Panneaux de bois 
 

 
Frais d’études 

 

 
Remise en état. 

du parking 

————————— 

Bassin expansion 

de crue 

 

 

Réfection du 

logement MDA 

 

 
Maison Claveau 

————————— 

Total 

Chiffres 

fantaisistes 

Chiffres 

réels 
Commentaires 

750 k € 640 K € 
Parking fortement utilisé qui bénéficie aux 

habitants, commerçants, visiteurs, clubs sportifs. 

 
1 M € 

 
241 K € 

Coût 793 k€ 

Sub. 552 k€ 

Coût total 793k€ (quelques aménagements ont 

été ajoutés aux abords qui n'étaient pas prévus au 
départ). Ce projet a été subventionné à 

hauteur de 66% (Département 460K€, PNR 

30K€, IdE nature 62K€), d’où un coût pour 
Chevreuse de 241 k€. 

 
1,2 M € 

200 K € 

Coût 1 M € 

Sub. 800 k€ 

Subventions régionales, agence de l’eau et 

département. Résultat plébiscité par les enfants, 
les familles, les équipes enseignantes et 

d'animation (retour des conseils). 

 

305 K € 

50 K € 

Coût 305 k€ 

Sub. 255 k€ 

Subventions d e  l a  r égion, d e  
l ’ agence de l'eau et du département. 

 
60 K € 

 
0 € 

La rampe PMR a été jugée entièrement 
conforme par une expertise du bureau JPS 
contrôle. (Dossier consultable en mairie). 

 
80 K € 11 K € 

 
Panneaux entrées de Ville très appréciés. 

 
700 K € 

139 k€ 2024 

213 k€ 2025 

Les frais d’études sont rendus la plupart du 
temps obligatoires au regard des normes de 
plus en plus contraignantes (loi sur l’eau …). 

 

450 K € 
 

0 € 

Par jugement du Tribunal Administratif, il n’est 
imposé AUCUNE remise en état. Confirmé 

par courrier de la Préfecture. 

 
450 K € 

 
? 

Prise en charge du dossier par le SIAHVY 
pour les ponts Blonniers. Aucun chiffrage 
réaliste à ce jour. 

 

22 K € 
 

0 € 

Entièrement pris en charge par l’assurance à 
la suite des inondations. 

 

2 M € 
 

0 € 

Indemnisation en cours - Effondrement de 
l’ancienne trésorerie causé par l’entreprise 

totalement responsable du sinistre. 

7.017 M € 1.494 M € 
 

 


